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2. Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la liste A du Tarif des douanes par le
retranchement des numéros taritaires 345, 345a, 346, 346a, et 346c, des énumé-
rations de marchandises et des taux de droits placés en regard de chacun de
ces numéros, ainsi que par l'insertion, dans ladite liste, des numéros, des
énumérations de marchandises et des taux de droits suivants:

Nu- Tarif
méro Tarif de de la nation Tarif
tari- préférence la plus général
faire britannique favorisée

345 Scories et déchets de zinc pour refonte ou pour transfor-
mation en poussière de zinc.......................... En franchise En franchise 10 p.c.

345a Zinc, et alliages de zinc contenant au plus dix pour cent en
poids d'un autre métal ou d'autres métaux, sous forme de
saumons, brames, blocs, poussière ou grenail-
les.......... ........ ....... ............... la livre !c. le. 2c.

346 Zinc, ouvrages en, n.d................................. 15 p.C. 171 p.C. 25 p.c.

346a Zinc, ou alliages de zinc contenant au plus dix pour cent en
poids d'un autre métal ou d'autres métaux, sous forme de
lames, rubans, bandes, feuilles, toles, disques; recouverts
ou non............................................. 5 p.c. 71 p.c. 20 p.c.

846b Verges de zinc; profilés de zinc autres que les feuilles,
bandes, planches et tôles obtenues par laminage;
bandes ou feuilles de zinc, non grainées, meulées ou non,
pour la fabrication des clichés offset pour la lithographie;
bandes ou feuilles de zinc, non planées ni meulées ni
polies, recouvertes sur une surface d'une matière inat-
taquable aux acides, destinées à servir en photogra-
vure; tous les articles énumérés ci-dessus qui contiennent
au plus dix pour cent en poids d'un autre métal ou d'autres
m étaux.............................................. En franchise En franchise 10 p.c.

3. Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la liste A du Tariif des douanes par
le retranchement des numéros tarifaires 355b, 377, 377a, 377b, 377c, 377d, 377e,
377f, 378, 379, 380, 381, 382, 383, 384, 385, 385a, 386, 387, 387a, 387b, 387c,
388, 388a, 388b, 388c, 388d, 388e, 388f, 388g, 389, 392a, 395, 395a, et 438f, des
énumérations de marchandises et des taux de droits placés en regard de chacun
de ces numéros, ainsi que par l'insertion, dans ladite liste, des numéros, des
énumérations de marchandises et des taux de droits suivants:

Nu- Tarif
méro Tarif de de la nation Tarif
tari- préférence la plus général
faire britannique favorisée

355b Feuillards ou tubes en alliages métalliques-n'étant pas
des feuillards ou tubes en acier-contenant au moins
trente pour cent en poids de nickel et douze pour cent
en poids de chrome, lorsqu'ils doivent entrer dans des
produits canadiens.................................. En franchise En franchise 20 p.c.

377 Lingots de fer ou d'acier, n.d..................la tonne En franchise $3.00 $5.00

377a Lingots de fer ou d'acier, ronds, ondulés, ne pesant pas
moins de trente mille livres............................ En franchise En franchise 5 p.c.

378 Produits du fer ou de l'acier, demi-finis, d savoir: blooms,
brames, billettes ou barres à feuilles................. En franchise 5 p.c. 10 p.C.
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